
LA FORMATION EN MFR
Etablissement privé, associatif, en contrat avec l’Etat 

OBJECTIFS ET CONTENUS  
DE LA FORMATION

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES :
- Exercer des activités de maçonnerie  
dans une entreprise de bâtiment et  
principalement dans le domaine du 
gros  œuvre.

- Réaliser des éléments d’ouvrage du  
bâtiment à partir de blocs de béton,  
de terre cuite… assemblés par des  
matériaux de liaison.

- Réaliser des coffrages, mettre en place  
des châssis d’armatures.

- Procéder au gâchage manuel ou  
mécanique des mortiers et bétons.

- Effectuer des enduits divers, plus  
particulièrement au mortier traditionnel  
ou prêt à l’emploi.

- Maîtriser le maniement des outils à  
main (truelle, fil à plomb, niveau à bulle,  
équerre...) et des outils mécaniques  
(bétonnières, élévateurs, vibrateurs  
électriques et pneumatiques, niveau  
laser...)

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL :
- Technologie Professionnelle
- Lecture de plan / Dessin Technique
- Travaux pratiques en atelier
- Prévention Santé Environnement

MOBILITE (en contrat d’apprentissage) :
-Séjour collectif de mobilité 
européenne.  Possibilité de réaliser un 
stage  professionnel de 2 semaines 
dans une  entreprise européenne 
partenaire -  Erasmus+.

ENSEIGNEMENT GENERAL :
- Expression Française
- Mathématiques
- Sciences Physiques
- Histoire Géographie
- Anglais
- Technique de Recherche d’Emploi
- Prévention Santé Environnement
Sauveteur Secouriste du Travail

MODALITES PEDAGOGIQUES (1)

LA FORMATION  
EN ENTREPRISE
TYPE D’ENTREPRISE D’ACCUEIL
• Entreprises du gros œuvre du bâtiment  

sur des chantiers de constructions  
neuves ou de rénovation.

ACTIVITÉS RÉALISABLES PAR LE JEUNE  
EN ENTREPRISE
• Identifier l’environnement de son  

intervention, de respecter les  
prescriptions et définir l’ouvrage ainsi  
que les règles d’hygiène et sécurité.

• Autonome lors d’un exercice isolé selon  la 
nature des travaux

• Travailler en collaboration avec  
une équipe et avoir le sens de la  
communication avec les autres  
intervenants du chantier.

EN RÉSUMÉ
VERS QUELS MÉTIERS ? 
• Maçon dans une entreprise de bâtiment,  

et principalement dans le domaine du 
gros  œuvre.

PRÉ-REQUIS, 
DÉLAI D’ACCÈS
• Dès la sortie de 3ème ou être âgé de 16 ans  

minimum
• Maîtriser les savoirs de base (lire, écrire,  

compter)
• Avoir un état de santé compatible avec le  

métier visé par l’action de formation
• Admission après étude du dossier scolaire  

et entretien de motivation, réponse sous 
20 jours  ouvrables.

• Détail des modalités d’accès(1)

EXAMEN
• CAP Maçon diplôme de l’Éducation  Nationale 

de niveau 3 
• Nécessité de suivre le parcours complet 

(dispense d’épreuves possible selon le cursus 
antérieur, nous consulter)

• RNCP : N°888 - Certif info : N°21466

POURSUITES D’ÉTUDES 
• CAP connexe
• BP maçon
• MC ou BAC PRO Technicien du bâtiment

QUELQUES CHIFFRES (1) (3)

• 91 % de réussite à l’examen session juin 2023
(30 reçus sur 33 présentés)

• 84,6 % : de persévérance (2) en formation sur
l’année scolaire

• 6 mois après la formation :
63 % en poursuite de formation
24 % sur le marché de l’emploi dont :
 - 33 % en emploi
 - 67 % en recherche d’emploi
13% autres situations (services civiques, 
santé, congé maternité,….)

TARIFS (1)

ACCESSIBILITÉ
HANDICAP 
Bâtiments aux normes d’accessibilités aux  
personnes à mobilité réduite.
Accessibilité à la formation : nous consulter  
pour étudier avec notre référente handicap,
Delphine MARCHAND, la faisabilité selon le 
handicap

CAP MAÇON
sur

10 mois
à 2 ans

ORGANISATION  
PÉDAGOGIQUE

DURÉE
- Rentrée en septembre
- Entrée permanente possible  

tout au long de l’année, nous  
consulter

- 2 ans en apprentissage ou  
contrat de pro. (26 semaines  
à la MFR et 68 semaines en  
entreprise)

- 10 mois en formation adulte VISA  
METIERS (20 semaines à la MFR  
et 15 semaines en entreprise)

RYTHME D’ALTERNANCE
- 2 semaines à la MFR
- 5 semaines en entreprise

(Prise en charge par les OPCO
d’une partie des frais d’hébergement
et de restauration)

STATUTS
Scolaire Ministère Agriculture

!Apprentissage jusqu’à 30 ans

!Contrat de professionnalisation
!Autres (ex : formation pour

adultes...)

PRO

• Formation gratuite sauf pour les adultes, mais 
dans ce cas possibilité de prise en charge des frais 
de formation par l’OPCO, Pôle emploi et/ou  
l’entreprise. Pour plus de détails nous consulter.

• Frais liés à la vie  résidentielle (hébergement, 
restauration…)  nous consulter. 

(1) Détails et mise à jour sur le site Internet de la MFR ou par 
téléphone
(2) Pourcentage des jeunes et/ou des adultes ayant réalisé la 
totalité de l’année scolaire
(3) Les chiffres concernent la dernière année scolaire

MFR PRO  CAP MACON

SITE DE FORMATION
MFR ST GILLES CROIX DE VIE
La Bouchère
51 route de la Roche Sur Yon
85800 ST GILLES CROIX DE VIE
02 51 55 52 12
mfr.st-gilles@mfr.asso.fr
www.cfa-mfr-stgillescroixdevie.fr
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